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Les prix du logement, voilà un
sujet actuellement sur toutes les
lèvres au Luxembourg. 

Au moment où le gouverne-
ment s'apprête à appliquer une
nouvelle politique dans l'espoir
de trouver un remède à l'esca-
lade des prix d'achat et de ceux
de la location, quatre experts du
secteur ont été invités à livrer
leur point de vue sur la question
«Le logement est-il devenu un
luxe?», à l'occasion de la troi-
sième table ronde des Chantiers
de La Voix, organisée avant-hier,
dans les locaux du groupe saint-
paul. Pourquoi le logement,
bien de première nécessité, est-il

devenu quasi inaccessible pour
certains? Qui peut encore se
payer le luxe d'acheter une mai-
son ou un appartement? Quels
sont les remèdes susceptibles de
freiner l'escalade des prix? Le
débat qui s'est déroulé face à un
public d'invités composé, entre
autres, de promoteurs privés, de
banquiers ou de représentants
du ministère du Logement, a
permis d'obtenir des éléments
de réponse aux questions que se
posent de nombreux citoyens,
inquiets de savoir si la généra-
tion à venir sera encore en me-
sure de s'offrir un toit au Grand-
Duché.

Trouver un pied-à-terre au Luxembourg ressemble trop à un che min de croix

Logement: en quête des bon nes mesures

Pendant une heure tente, les experts ont débattu des mesures pour freiner la hausse  des prix  (Photos: Marc Wilwert)

■  Le logement n'est pas un pro-
duit de luxe puisqu'il est un pro-
duit de première nécessité et
même un droit, mais son acquisi-
tion ou sa location se révèlent un
luxe pour un nombre croissant de
candidats à l'accession à la pro-
priété. Telle est la conclusion à
laquelle sont arrivés les quatre
orateurs ayant participé mardi
soir au débat organisé au groupe
saint-paul dans le cadre des Chan-
tiers de La Voix devant un parterre
de personnes intéressées et de spé-
cialistes. Avec un bémol pour l'un
des intervenants: Georges Krieger,
avocat et président de l'Union des
propriétaires, estime le phéno-
mène relativement normal, en
tout cas «pas aussi catastrophique
que l'on veut bien le faire croire».

Si problème il y a, il est avant
tout géographique, dans la cein-
ture de la capitale et au sud. Mais
Georges Krieger se refuse à entrer
dans les comparatifs avec les ré-
gions voisines en Belgique et en
France. «Si l'on veut faire une telle
étude, il faut comparer avec des

agglomérations de même taille,
disposant de la même structure
économique et sociale, comme
Berne ou Zurich. Et là, on se rend
compte que la situation n'a rien
d'anormal».

Autre son de cloche: Léon
Contato, directeur de la Société
nationale des habitations à bon
marché, confirme la cherté crois-
sante à travers sa propre expé-
rience du marché immobilier: «Il
y a cinq ans, un acheteur emprun-
tait pour 20 ans. Aujourd'hui, huit
crédits hypothécaire sur dix se
font sur 25 ans et on tend même
vers les 30 ans. La durée des cré-
dits ne fait que s'allonger et leur
montant augmenter». 

Même constat chez Patrick
Bousch, responsable du départe-
ment Geode (Géographie et déve-
loppement) du CEPS/INSTEAD ré-
gulièrement en charge d'enquêtes
sur le logement. «Les prix flam-
bent au point qu'une partie de la
classe moyenne risque de se re-
tourner vers le logement social».
Alors que dans le même temps

Claudine Speltz, qui préside la
Chambre immobilière, se de-
mande s'il est normal, alors que le
prix du terrain représente la moi-
tié du prix, que l'on «continue à
construire de grandes villas sur de
grands terrains au lieu de favoriser
le jumelé et le résidentiel».

Car la cherté est pour l'essentiel
provoquée par la flambée des prix
des terrains. Pour faire pression
sur la hausse, les orateurs ne
voient que deux solutions: don-
ner plus d'importance au loge-
ment social et que l'Etat prenne
«la maîtrise du sol et, dans une

période transitoire, régule le mar-
ché par des outils fiscaux», mar-
tèle Claudine Speltz qui s'insurge
encore: «Trouvez-vous normal
qu'à chaque extension du périmè-
tre constructible, des propriétaires
réalisent des plus-values énormes
sur des prés à vaches devenus
terrains constructibles à un mo-
ment où on a baissé l'imposition
des plus-values».

Il est clair que les gouverne-
ments successifs ont sous-estimé
le poids que pouvait jouer le loge-
ment social. «Il devrait représen-
ter 10 % des nouveaux logements

en construction pour véritable-
ment peser. Il n'en fait que 1 %»,
poursuit Claudine Speltz. 

Alors que la pénurie est réelle, si
l'on en croit une étude remontant
aux années 1980. Elle l'évaluait à
une fourchette entre 10.000 et
30.000 logements et préconisait
3.000 constructions par an. Avec
2.400 réalisations annuelles, on
est loin du compte. Or depuis,
l'explosion démographique s'est
encore accentuée. Le Grand-Du-
ché compte 50.000 habitants de
plus qu'il y a dix ans. La maîtrise
du foncier? Le gouvernement agit

dans ce sens à travers ses nouvel-
les mesures, jouant de la carotte et
du bâton pour provoquer l'arrivée
sur le marché d'un plus grand
nombre de terrains, ce qui per-
mettrait de faire jouer une cer-
taine concurrence car «nous ne
sommes pas en présence d'un vrai
marché», constate Léon Contato.
«Car s'il existait, la situation
s'équilibrerait».

Georges Krieger ne croit en tout
cas pas en l'efficacité du manie-
ment du bâton, sous la forme
d'une taxe sur la rétention immo-
bilière. «Si j'ai un terrain et on
m'octroie une taxe, je laisserai
faire en me disant que je garde
tout de même le terrain et la
répercuterait le moment venu sur
l'acheteur. Toute forme d'impôt
pousse les prix vers le haut».

Et de proposer une autre for-
mule, tout en regrettant que le
gouvernement ne fasse jamais
faire d'étude sur l'impact de mesu-
res qu'il entend prendre car l'idée
de voir l'Etat et les communes se
précipiter sur le marché pour
acheter des terrains afin d'en faire
des réserves foncières lui semble
curieuse: «voilà qu'un nouvel ac-
teur, qui a des sous, se jette sur le
marché! Effet à la hausse garanti». 

Sa réflexion est simple: puisqu'il
y a surchauffe sur la vente, il faut
jouer sur le locatif car les deux
marchés, quoique séparés, sont
interdépendants. Et le moment
lui semble d'autant plus opportun
que le locatif est en pleine dé-
prime. Si on le rend attractif, les
acheteurs potentiels sont près à
attendre plus longtemps pour
acheter, ce qui atténuerait la de-
mande.

Dans trois ans, nous saurons si
l'option gouvernementale était la
bonne.

■ Jean-Marie Denninger

Prix de vente des maisons annoncés en 2006 par commune

Près de 3.000 euros le mètre carré
■ Une carte géographique bardée
de rouge, cela signifie que dans la
moitié du pays, en moyenne, les
prix des maisons au mètre carré
sont supérieurs à 3.000 euros. Tel
est le résultat d'une recherche de
l'observatoire de l'habitat réalisée à
la lumière des petites annonces
immobilières, qu'a avancée Patrick
Bousch pour étayer son discours.

Des 18.433 annonces immobi-
lières parues dans les journaux en-
tre la mi-2005 et la mi-2006, le prix
moyen d'une maison s'élevait à

526.000 euros, soit 2.892 euros du
m2. Impossible selon M. Bousch de
faire une compilation des prix des
terrains car on n'en trouvait pas ou
pratiquement pas dans les an-
nonces des journaux. Une rareté à
l'origine de l'explosion des prix.

A l'heure actuelle, les communes
les plus chères – de 3.500 à 3.850 €

(représentées en brun sur la carte)
– sont au nombre de treize. Elles
sont toutes situées autour de la
capitale. Il s'agit de Leudelange,
Mondercange, Roeser, Hespe-
range, Contern, Schuttrange, Nie-

deranven, Steinsel, Kopstal, Keh-
len, Mamer, Garnich et Dippach.
En l'espace de trois ans, les zones
rouges se sont propagées comme
une traînée de poudre: en 2003,
en effet, seules les communes de
Strassen, Bertrange, Kopstal et
Niederanven présentaient des
prix supérieurs à 3.000 €. A l'in-
verse de celle de 2006, la carte
géographique de 2003 est majori-
tairement constituée de zones jau-
nes ou oranges, indiquant des
prix inférieurs à 3.000 €.

■ MB

«On a construit 2.400
logements par an sur un

objectif de 3.000. 
C'est largement insuffisant.»

Plan sectoriel «logement»

Prêt début 2008
Le gouvernement travaillerait-il
dans le vide et ne s'appuierait-il
pas suffisamment sur des études
pour sa politique du logement?
Georges Krieger et Claudine Speltz
l'ont laissé entendre à plusieurs
reprises dans le débat. Exemple:
l'enquête de 1980 sur les besoins
en logement, réactualisée plus
tard, n'a toujours pas été publiée.

De fait, il apparaît que cette
dernière enquête a servi à la prépa-
ration des mesures déjà décidées
par le gouvernement et s'insère
dans la réflexion autour du plan
sectoriel «logement» dont la mise
au point devrait être finalisée dé-
but 2008. Il devrait s'insérer dans
la politique d'aménagement du
territoire et le fameux concept IVL

visant à maîtriser le développe-
ment du pays.

Une contrainte de plus pour une
politique du logement qui devrait
plus fortement favoriser la mixité
sociale. Une nécessité si l'on en
croit Patrick Bousch. «Avec le sys-
tème actuel, nous sommes en
train de produire les ségrégations
de demain». Les organismes du
logement social doivent l'aider
dans ce sens mais aussi les com-
munes. Avec cette difficulté que
rien n'impose aux collectivités lo-
cales de pratiquer cette mixité so-
ciale. Seul, le pacte que l'Etat pas-
sera avec les communes pour fi-
nancer une partie de leur crois-
sance lui permettra de les influen-
cer. ■ JMD

Patrick Bousch Léon ContatoGeorges KriegerClaudine Speltz

«Toute forme
d'impôt

pousse les prix
vers le haut».

«L'Etat s'est dessaisi
du dossier de l'accession.

Les perdants sont
les ménages».

«Le logement social devrait
faire dix pour cent

du marché. Il ne représente
qu'un pour cent.»


